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République Française 
Département du Haut-Rhin 

 

Commune de VIEUX-THANN 

 

PROCES-VERBAL 

des délibérations du Conseil Municipal 

de VIEUX-THANN 

 

Séance du 23 février 2022 

 
L'an 2022 et le vingt-trois février à 19 heures, le Conseil Municipal s'est réuni à la salle Ste-Odile, sur 
convocation régulière adressée à ses membres le 18/02/2022 par M. Daniel NEFF, Maire en exercice, 
qui a présidé la séance.  
 
 

Présents (19) : M. Daniel NEFF Maire, M. René GERBER, Mme Suzanne BARZAGLI, Mme Marie-
Brigitte WERMELINGER, M. Philippe KLETHI, M. Rodolphe KIRSCH, Mme Estelle GUGNON, M. Pascal 
GERBER, M. Jean-Claude SALLAND, Mme Brigitte SCHMITT, Mme Sandra SOEHNLEN, M. Jean-Louis 
BIHR, M. Bernard FOHR, Mme Jacqueline INGOLD, M. Jean-Bernard MULLER, Mme Fabienne 
CHRISTEN, Mme Salomé DIETRICH, M. Maurice BEHRA, Mme Amélie BARRET. 
 
Procurations (0) : 
 
Excusés (2) : Mme Virginie HAGENMULLER, M. Paul MEYER. 
 
Absente (1) : Mme Marie-Ange FINCK 
 

************* 

A 19 heures, M. le Maire : 

 salue la presse ;  

 donne lecture des procurations ;  

 constate que le quorum est atteint et que le Conseil peut valablement délibérer ; 

 ouvre la séance ; 

 

- 1 - fixe l'ordre du jour comme suit :  
 

POINT N° 1 : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 26 JANVIER 2022 

POINT N° 2 :  MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
FINANCES ET VIE ECONOMIQUE 
 
POINT N° 3 :  DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DSIL (DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL) 

POUR LA MISE AUX NORMES DES ISSUES DE SECOURS DE LA STRUCTURE « LES PETITS FUTES » 
POINT N° 4 :  DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DSIL (DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL) 

POUR DES TRAVAUX CONFORTATIFS VISANT LA REDUCTION DE RADON A L’ECOLE « JACQUES PREVERT » 
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POINT N° 5 :  DEMANDE DE SUBVENTION POUR L’OPERATION DE SECURISATION DE LA VOIE PUBLIQUE RD 103 / 

ROUTE D’ASPACH 
POINT N° 6 :  DEMANDE DE SUBVENTION POUR DES INSTALLATIONS DE VIDEO PROTECTION 
POINT N° 7 :  DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FEDER (FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT REGIONAL) 

POUR L’OPERATION DE REHABILITATION DU COMPLEXE « LA SAPINETTE » 
POINT N° 8 :  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR L’ASSOCIATION « LES AMIS DE LA MAISON 

DE RETRAITE DE BITSCHWILLER LES THANN » 
 
VIE INSTITUTIONNELLE 
 
POINT N° 9 :  RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION A LA MISSION MUTUALISEE RGPD (REGLEMENT GENERAL SUR LA 

PROTECTION DES DONNEES) PROPOSEE CONJOINTEMENT PAR LE CENTRE DEPARTEMENTAL DE GESTION DE LA FONCTION 

PUBLIQUE TERRITORIALE ET DESIGNATION D’UN DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES (DPD) 
POINT N° 10 :  MISE EN PLACE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE ET LA LIGUE CONTRE LE 

CANCER DU HAUT-RHIN « ESPACES SANS TABAC » 
 
URBANISME – CONSTRUCTION – LOGEMENT - ACCESSIBILITE 
 
POINT N° 11 :  RACHAT PAR LA COMMUNE DE LA PARCELLE DU LOT B DU BUTTENHEG DE L’ASSOCIATION « AU FIL 

DE LA VIE » 
 
VIE ASSOCIATIVE 
 
POINT N° 12 :  APPROBATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR LA MISE EN PLACE D’UN DEFIBRILLATEUR 

ET LE REMPLACEMENT DE L’AEROTHERME GAZ POUR LE C.C.S.U 
 
PERSONNEL COMMUNAL 
 
POINT N° 13 :  DEBAT RELATIF A LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE 
 
POINT N° 14 : DECISIONS 
DIVERS 
 
 
- 2 désigne comme secrétaire de séance : Mme Estelle GUGNON, Adjointe au Maire, et comme 

secrétaire auxiliaire de séance : Mme Amélie SARA, Directrice Générale des Services, 
conformément à l'article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

 
************** 
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POINT N° 1 : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 26 JANVIER 2022 
(Réf. DE_2022_07) 
 

Les conseillers municipaux s’accordent pour supprimer du point n°5 portant « Avis relatif à la demande 
d’autorisation environnementale d’exploiter au titre des installations classées par la société CMI 
Europe Environnement a Aspach-Michelbach » la phrase suivante « mais il semble logique qu’elle fera 
tout pour les atteindre ». 
 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance 
du 26 janvier 2022. 
 
POINT N° 2 : MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Réf. DE_2022_08) 

 

En raison de la démission de M. Aurélien MANO, Conseiller Municipal, un siège au Conseil 
Municipal devient vacant.  
 
Le suivant de la liste intitulée, « Pour Vieux-Thann continuons d’avancer », ayant décliné le 
mandat, et qu'il n'y a plus de candidats en réserve sur la liste, le Conseil Municipal devra 
désormais siéger à 22 au lieu de 23. 
 
Le Conseil Municipal prend acte de cette modification. 
 
 
POINT N°3 : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DSIL (DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL) POUR 

LA MISE AUX NORMES DES ISSUES DE SECOURS DE LA STRUCTURE « LES PETITS FUTES » 
(Réf. DE_2022_09) 

 
Mme Suzanne BARZAGLI, Adjointe, explique que pour les établissements recevant du public 

de la 5ème catégorie, à partir d’un effectif de 51 personnes, les issues de secours doivent ouvrir 

dans le sens de l’évacuation.  

Le Périscolaire « Les Petits Futés » est un ERP de la 5ème catégorie avec un effectif admis de 55 

personnes.  

Il convient de remplacer les issues de secours par des portes ouvrant sur l’extérieur.  

Un devis a été reçu pour 37 892.25 € euros HT, soit 45 470.70 € euros TTC.  

Suite à la délibération du 29 septembre 2021, une demande d’aide à l’investissement a été 

déposée auprès de la Caisse d’Allocations Familiales du Haut-Rhin. 

Une demande de subvention au titre de la dotation de soutien à l’investissement local édictée 

par l’Etat peut être déposée, pour les travaux de sécurisation des périscolaires. Les mesures 

de sécurité doivent concerner les espaces vulnérables de ces bâtiments, tels que les entrées.  

Il convient d’autoriser M. le Maire à déposer ladite demande. 

Le plan de financement prévisionnel envisagé est le suivant :  
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PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

DEPENSES RECETTES 

Libellé Montant (HT) Libellé Montant (HT) 

MISE AUX NORMES DES ISSUES 
DE SECOURS DE LA STRUCTURE 

« LES PETITS FUTES » 

40 000 

Commune de VIEUX-THANN 
(45%) 

18 000 

Etat – Dotation de soutien à 
l’invest. Local (40%) 

16 000 

 CAF Haut-Rhin (15%) 6 000 

TOTAL 40 000 TOTAL 40 000 

 

Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- approuve le nouveau plan de financement et l’inscrit en section investissement du budget ;  
- autorise M. le Maire à déposer une demande de subvention au titre de la dotation de 

soutien à l’investissement local. 
 
 
POINT N° 4 : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DSIL (DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL) 

POUR DES TRAVAUX CONFORTATIFS VISANT LA REDUCTION DE RADON A L’ECOLE « JACQUES PREVERT » 
(Réf. DE_2022_10) 

 
Mme Suzanne BARZAGLI, Adjointe, rappelle que le Conseil Municipal a délibéré le 23 juin 2021 

pour autoriser le dépôt des demandes de subvention concernant les travaux à réaliser à l’école 

Jacques Prévert suite au dépistage du gaz radon.  

Une demande de subvention au titre de la dotation de soutien à l’investissement local a été 

déposée le 07 octobre 2021 pour un montant de 70 725.00 euros HT soit 84 870.00 euros TTC.  

Il convient d’adopter le plan de financement définitif de l’opération.  

Le coût de l’expertise du bâtiment réalisée par le CEREMA s’élève à 3 355.00 euros HT, soit 

4 026 euros TTC. Le recours à l’assistance au Maître d’Ouvrage pour le marché de travaux de 

ventilation est de 3 365.00 euros HT soit 4 038 euros TTC.  

Le coût d’installation de la ventilation dans les deux ailes de l’école s’élève à 88 397.91 euros 

HT soit 106 077.49 euros TTC.  



 CONSEIL MUNICIPAL PV du 23 février 2022 

 

5 
 

Les travaux de réfection des sols s’élèvent à 19 505.42 euros HT soit 23 406.50 euros TTC. La 

trappe technique étanche est estimée à 1 000 euros HT, soit 1 200 euros TTC. Le coût des 

mesures post travaux est de 370.00 euros HT soit 444.00 euros TTC.  

 

Le coût total de l’opération est de 115 993.33 euros HT, soit 139 192.00 euros TTC.  

Le nouveau plan de financement prévisionnel envisagé est le suivant :  

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

DEPENSES RECETTES 

Libellé Montant (HT) Libellé Montant (HT) 

Travaux radon Ecole Jacques 
Prévert 

115 993.33 

Commune de VIEUX-THANN 
(60%) 

69 596.00 

Etat – Dotation de soutien à 
l’invest. Local (40%) 

46 397.33 

TOTAL 115 993,33 TOTAL 115 993,33 

 

Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 
- approuve le plan de financement ; 
- autorise M. le Maire à déposer une demande de subvention au titre de la dotation de 

soutien à l’investissement local. 
 
 
POINT N°5 : DEMANDE DE SUBVENTION POUR L’OPERATION DE SECURISATION DE LA VOIE PUBLIQUE RD 103 / ROUTE 

D’ASPACH 
(Réf. DE_2022_11) 

 
Mme Suzanne BARZAGLI, Adjointe, explique que la mise en œuvre du schéma vélo Thur/Doller 

prévoyait la création d’une piste cyclable bilatérale route d’Aspach (RD 103), entre le giratoire 

de la gendarmerie et la RD 1066 (priorité 1). 

En raison de la fréquentation des véhicules dite pendulaire (flux plus important à certaines 

heures de la journée : entrées et sorties des écoles (collège et lycée) et du travail), du 

stationnement non réglementé de la rue, et du non-respect des vitesses malgré les contrôles 

sur cette route, le projet d’une seule piste cyclable bilatérale ne répond pas aux enjeux 

généraux de prévention et de sécurité routières. 
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En effet, le caractère rectiligne et la largeur importante de cette route n’apporteraient aucune 

garantie de sécurité aux piétons et cyclistes : les véhicules à moteur pourraient toujours rouler 

à une allure excessive. Par ailleurs, la matérialisation des pistes cyclables rendrait le 

stationnement interdit sur toute la longueur. 

Il a donc été proposé en commission sécurité du 08 février 2022 la réalisation 

d’aménagements susceptibles de répondre à l’ensemble de ces enjeux via les propositions 

suivantes :  

1. Matérialiser une trajectoire spécifique pour les cyclistes 

2. Encourager les usagers de véhicules à moteur à rouler moins vite 

3. Proposer des emplacements de stationnement pour les automobilistes 

Cette portion de route, qui dessert la piscine communautaire, pourrait accueillir une 

succession d’écluses (une écluse double et une simple) qui intègreraient une bande cyclable 

de chaque côté, le long du trottoir et des emplacements de stationnement. 

Les proportions et dimensions requises des écluses, des bandes cyclables, et des 

emplacements de stationnement, coïncideraient tout à fait avec la largeur de la chaussée. 

Pour ce faire le projet pourrait se scinder en plusieurs phases :  

1ère année - 2022 :  

 Réalisation d’une étude de sécurité (de faisabilité) pour un aménagement d’une 

traversée d’agglomération (route départementale) par un bureau d’études - Un devis 

du bureau d’études COCYCLIQUE s’élève à 1 900.00 euros HT.  

 Communication du projet avec le résultat de l’étude à la Collectivité Européenne 

d’Alsace (CEA) ainsi que le coût de réalisation, le comptage du flux routier demande 

d’avis technique à la CEA. 

 Demande de subvention à la CEA au titre des amendes de police.  

 Demande de subvention au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local 

(DSIL).  

2ème année - 2023 : 

 Réalisation d’une expérimentation avec une signalisation temporaire pendant un mois 

avec le soutien logistique de la CEA.  

 Bilan de l’expérimentation.  

 Réalisation pérenne du projet. 
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Les dépenses prévisionnelles sont les suivantes :  

 
Dépenses 

 
Montant HT TVA (20%) Montant TTC 

Etude de sécurité en traverse 
d’agglomération  
comprenant les comptages 
routiers et les propositions 
d’aménagement 

2 000.00 400.00 2 400.00 

Première estimation du coût 
des aménagements 

20 000.00 4 000.00 24 000.00 

 
TOTAL 

 
22 000.00 4 400.00 26 400.00 

 

 

À une question de M. Bernard FOHR demandant de revoir le délai d’expérimentation qui lui 

semble court, M. Rodolphe KIRSCH explique que, faire perdurer le délai de l’expérimentation 

perturbera les citoyens lorsque qu’ils devront se réadapter à la fin de cette expérimentation 

provisoire.  

Les conseillers municipaux s’accordent donc pour laisser la durée de l’expérimentation à un 

mois. 
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Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- approuve le projet ;  

- autorise M. le Maire à déposer les demandes de subvention selon le plan de 

financement suivant :  

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

DEPENSES RECETTES 

Libellé Montant (HT) Libellé Montant (HT) 

OPERATION DE SECURISATION 
DE LA VOIE PUBLIQUE RD 103 / 

ROUTE D’ASPACH 
22 000 

Commune de VIEUX-THANN 
(45%) 

9 900 

Etat – Dotation de soutien à 
l’invest. Local (40%) 

8 800 

Collectivité Européenne d’Alsace 
(15%) 

3 300 

TOTAL 22 000 TOTAL 22 000 

 

 
 
POINT N°6 : DEMANDE DE SUBVENTION POUR DES INSTALLATIONS DE VIDEOPROTECTION 
(Réf. DE_2022_12) 

 

Mme Suzanne BARZAGLI, Adjointe, informe que la commune souhaiterait acquérir un 

complément d’équipement en caméras de vidéo protection sous réserve d’attribution de 

subventions, afin de : 

 

→ Lutter contre les dépôts sauvages (acquisition d’une caméra autonome multi-objectifs 

estimée à 15 000€) :  

La loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire du 10 février 2020 

introduit de nouveaux mécanismes juridiques qui facilitent l’action des Maires pour lutter 

contre les dépôts sauvages et renforcer les pouvoirs des agents verbalisateurs.  

Les contraventions relatives à l’abandon d’ordures, de déchets, de matériaux ou d’autres 

objets, peuvent être constatées par vidéoprotection.  
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Lorsque l’infraction est commise à l’aide d’un véhicule, la responsabilité est imputable au 

titulaire du certificat d’immatriculation.  

Actuellement, la commune doit faire face sur son territoire à de nombreux dépôts sauvages. 

Le projet serait de s’équiper d’un nouveau dispositif de caméras, placées au niveau des points 

de collecte qui sont sujets aux dépôts sauvages.  

Le concept est un dispositif nomade, pouvant en cas de besoin être déplacé à d’autres 

endroits.  

Le résultat escompté est double :  

- d’une part, la dissuasion de commettre des dépôts, à la vue de l’affichage et des 

caméras ;  

- d’autre part, le constat et la verbalisation systématique : l’auteur identifié grâce aux 

caméras pourra également faire l’objet du paiement de la prestation de nettoyage 

(prestation allant jusqu’à 300 euros, prévue par l’arrêté municipal n°253/2021 portant 

réglementation de la salubrité publique).  

 

→ Renforcer la sécurité du Centre Technique Municipal contre les vols ou 

dégradations (acquisition d’une caméra à lecture de plaques estimée à 3 000€):  

 

La commune a fait l’objet de dégradations et de vols au Centre Technique Municipal.  

Le Centre Technique est actuellement protégé par une clôture d’enceinte, un portail 

électrique, trois caméras contextuelles de vidéoprotection (une à l’arrière, une à l’avant qui 

visualise le portail et une autre à l’avant qui visualise les serres), et une alarme intrusion à 

l’intérieur du bâtiment. 

Il serait nécessaire de s’équiper d’une caméra à lecture de plaques (caméra à champ étroit 

pour identification des véhicules) qui sera installée à la place de la caméra contextuelle dirigée 

vers le portail électrique pour permettre de nuit une lecture des plaques d’immatriculation 

des véhicules qui entrent et sortent de l’enceinte du Centre Technique Municipal.  

Des demandes de subventions peuvent être déposées : 

- auprès de la Région Grand Est, au titre du plan de soutien des collectivités aux usages 

numériques (taux de 30% maximum des investissements éligibles) ;  

- auprès de l’Etat, au titre de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL).   

 

À une question de M. Maurice BEHRA et de M. Jean-Bernard MULLER qui demandent s’il ne 

serait pas judicieux d’installer au niveau du service technique une caméra visant le point de 

collecte à proximité, M. Rodolphe KIRSCH explique qu’il y a eu une réflexion sur le sujet. 

L’installation est éloignée du bâtiment rendant plus complexes les travaux d’installation et ce 

genre de dispositif serait plus coûteux pour la commune. Il n’y a donc pas été donné suite. 

À une question de M. Jean-Bernard MULLER demandant s’il ne serait pas judicieux d’intervertir 

des caméras nomades avec des caméras fictives pour prêter à confusion les possibles 

fraudeurs, M. Rodolphe KIRSCH prend note de cette proposition intéressante. 
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À une question de M. Maurice BEHRA complétant cette intervention en demandant s’il ne 

serait pas possible de s’équiper de caméra de chasse, M. Rodolphe KIRSCH n’y donnera pas 

suite. La commune s’est déjà équipée de ce type de dispositif qui est inefficace, les caméras 

étant trop sensibles. 

 

Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- approuve le projet ;  

- autorise M. le Maire à déposer les demandes de subvention selon le plan de 

financement suivant :  

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

DEPENSES RECETTES 

Libellé Montant (HT) Libellé Montant (HT) 

INSTALLATION DE 
VIDEOPROTECTION  

18 000 

Commune de VIEUX-THANN 
(30%) 

5 400 

Etat – Dotation de soutien à 
l’invest. Local (40%) 

7 200 

Région Grand Est (30%) 5 400 

TOTAL 18 000 TOTAL 18 000 

 

POINT N° 7 :  DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FEDER (FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT REGIONAL) POUR 

L’OPERATION DE REHABILITATION DU COMPLEXE « LA SAPINETTE » 
(Réf. DE_2022_13) 

 

Mme Suzanne BARZAGLI, Adjointe, explique que le fonds structurel FEDER (Fonds européen 
de développement régional) Grand-Est, dans sa programmation 2021 – 2027, s’est donné pour 
priorité de soutenir l’efficacité énergétique. Le programme régional détaillé est en cours de 
négociation.  
Le FEDER est susceptible de co-financer la rénovation énergétique de bâtiments publics, pour 
tout ou partie du programme permettant les économies d’énergie.  
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- autorise M. le Maire à déposer une demande de subvention au titre du FEDER pour les 
travaux de réhabilitation et de mise aux normes de La Sapinette. 
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POINT N° 8 : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR L’ASSOCIATION « LES AMIS DE LA MAISON DE 

RETRAITE DE BITSCHWILLER LES THANN » 
(Réf. DE_2022_14) 

Mme Suzanne BARZAGLI, Adjointe, informe que l’association « Les amis de la maison de 

retraite de Bitschwiller-lès-Thann » s’est constituée en 2013 pour coordonner l’intervention 

de bénévoles auprès de l’animatrice de l’EHPAD (Etablissement d’Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes) Jules Scheurer de Bitschwiller- lès-Thann et de l’accompagner 

dans le fonctionnement des ateliers d’animations et de loisirs ainsi que de la seconder dans 

l’organisation de sorties ou d’organiser diverses actions et manifestations (vente de 

pâtisseries, marché de Noël etc.). 

 

L’association a sollicité la commune par courrier en date du 25 janvier 2022 afin d’obtenir une 

prise en charge financière pour deux projets d’animations. En effet, dans le difficile contexte 

de la pandémie, il est devenu quasiment impossible de trouver des ressources permettant de 

financer de nouvelles activités.  

 

Elle ne peut donc prendre en charge exclusivement le coût de deux projets d’animations 

mensuelles qui devraient être assurées en 2022 par des intervenants professionnels :  

- « L’envol » : atelier d’expression corporelle pour l’unité de vie protégée (620€) ; 

- « Les ateliers de Glory » : atelier thérapeutique et d’éveil par les animaux (550€).  

 
La municipalité réunie en date du 09 février 2022 propose d’allouer une subvention de 300€ 
à l’association. 
 
M. Jean-Bernard MULLER, bénévole de l’association ne prend pas part au vote. 

 
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 
- autorise le versement d’une subvention de 300€ au profit de l’association « Les amis 

de la maison de retraite de Bitschwiller-lès-Thann » ;    
- dit que les crédits seront à inscrire au chapitre 65 (compte 6574) du budget primitif 

2022. 
 
 
POINT N° 9 : RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION A LA MISSION MUTUALISEE RGPD (REGLEMENT GENERAL SUR LA 

PROTECTION DES DONNEES) PROPOSEE CONJOINTEMENT PAR LE CENTRE DEPARTEMENTAL DE GESTION DE LA FONCTION 

PUBLIQUE TERRITORIALE ET DESIGNATION D’UN DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES (DPD) 
(Réf. DE_2022_15) 

 

M le Maire, explique que dans le but d’harmoniser et renforcer la protection des européens 
dans leur vie privée, le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) est entré 
en vigueur le 25 mai 2018 dans tous les pays de l’Union Européenne. Il crée de nouveaux 
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droits pour les citoyens européens puisque chaque contribuable aura la possibilité d’obtenir 
plus d’informations et davantage de contrôle de ses données personnelles.  
Le RGPD n’est ni un document de prescriptions, ni un document d’interdictions. C’est un 
règlement d’encadrement qui fixe des obligations et des principes, mais les solutions 
permettant son respect incombent à la commune. 
 
Le 30 mai 2018, la commune a adhéré à la solution mutualisée proposée par les centres de 

gestion du Haut-Rhin et de Meurthe-et-Moselle. Le Centre de Gestion de Meurthe-et-

Moselle (54) propose son assistance en mutualisant son expertise et ses moyens aussi bien 

en termes de personnel qu’en solution informatique. Il met également à la disposition des 

collectivités son Délégué à la Protection des Données (DPD) qui peut ainsi accéder à la 

demande d’accompagnement des formalités obligatoires.  

Cette mission mutualisée d’accompagnement à la conformité au RGPD proposée 
conjointement par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin et 
celui de Meurthe-et-Moselle est dénommée « mission RGPD mutualisée des CDG ». 
 
La dernière convention est arrivée à son terme le 31 décembre 2021, la nouvelle convention 
proposée vise à poursuivre la mission avec effet du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 
2024. Tout le travail déjà réalisé dans le cadre de la 1ère convention est conservé et reste 
accessible sur l’espace RGPD dédié à la collectivité dans l’outil informatique mis à notre 
disposition. 
 
Au regard de l’importance du respect des obligations et des principes posés par le RGPD, des 
réponses techniques à apporter ainsi que de l'inadéquation potentielle entre les moyens dont 
la collectivité dispose et lesdites obligations de mise en conformité, la mutualisation de cette 
mission présente un intérêt certain qui se renforce dans le cadre de la nouvelle convention. 
 
Au socle de base de prestations de conformité au RGPD dont la participation financière reste 
inchangée, exprimée par un taux de cotisation maintenu à 0,057% de la masse salariale pour 
l’année 2022 s’ajoute deux nouveaux services que la commune peut librement solliciter, de 
manière totalement facultative et à tout moment. Il s’agit de deux types de prestations à 
l’acte, faisant l’objet de facturations spécifiques sur la base d’un devis préalablement établi, à 
savoir : 

→ La réalisation d’un audit de conformité au RGPD au sein de la collectivité : 
* Animation au sein de la commune par la « mission RGPD mutualisée des 

CDG » d’ateliers de sensibilisation au RGPD auprès des agents, services et 
élus. 

* Réalisation sur site d’un audit de conformité. 
* Etablissement par la « mission RGPD mutualisée des CDG » du registre des 

traitements de la collectivité. 
* Rédaction d’un rapport d’audit de conformité au RGPD. 
* Restitution du rapport d’audit de conformité. 

→ L'exécution de prestations « sur mesure », définies directement avec la commune et 
dont l'objet est de répondre de manière spécifique à des besoins particuliers qui ne 
seraient pas couverts par les autres services prévus dans la nouvelle convention (ex : 
accompagnement à une revue de mise en conformité RGPD des contrats et 
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conventions, assistance à la rédaction d’une convention de responsabilités conjointes 
de traitement de données à caractère personnel, accompagnement à la rédaction 
d’une politique générale de protection des données personnelles à l’attention des 
personnes concernées (administrés, usagers, agents...) etc.). 

 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

 adhère au renouvellement de la mission mutualisée d’accompagnement pour la mise 
en conformité au RGPD des activités de traitements de données personnelles de la 
collectivité,  
 

 autorise M. le Maire à signer la convention relative à ladite mission et à prendre/signer 
tout document afférent à ladite mission, 
 

 désigne auprès de la CNIL le CDG54, personne morale, comme étant le Délégué à la 
protection des données (DPD) de la collectivité. 

 
 

 

 
POINT N° 10 : MISE EN PLACE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE ET LA LIGUE CONTRE LE 

CANCER DU HAUT-RHIN « ESPACES SANS TABAC » 
(Réf. DE_2022_16) 

 

M. le Maire, explique que la Ligue contre le cancer du Haut-Rhin est une association de droit 
local régie par la loi de 1908, reconnue de mission d’utilité publique, qui a pour vocation, 
notamment, d'informer la population sur les risques liés au cancer, de financer la recherche 
dans ce domaine et d’apporter toute forme de soutien aux malades atteints de cancer et à 
leurs proches. 
 
Actuellement le tabagisme est responsable de plus de 78 000 morts par an dont 47 000 par 
cancer. Le décret instaurant l'interdiction de fumer dans les aires collectives de jeux est paru 
le 30 juin 2015 au Journal Officiel et s’applique depuis le 1er juillet 2015. Annoncé dans le 
cadre du Plan national de réduction du tabagisme, il a pour objectif de protéger les jeunes de 
l’entrée dans le tabagisme La Ligue Contre le Cancer encourage et accompagne la création 
d’espaces extérieurs sans tabac en décernant un label aux villes qui s’engagent dans cette 
voie. 
 
Lancé par la Ligue Contre le Cancer en 2012, le label « Espace sans tabac » a pour vocation de 
proposer, en partenariat avec les collectivités territoriales, la mise en place d’espaces publics 
extérieurs sans tabac. 
La Ligue Contre le Cancer accompagne et facilite la déclinaison du décret dans les villes, en 
déployant le label espaces sans tabac dans les aires de jeux et en organisant des actions de 
prévention du tabagisme. 
 
M. le Maire s’est rapproché de l’association pour convenir des modalités de mise en œuvre 
« d’espaces sans tabac » dans les aires de jeux pour enfants via le financement de la 
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production des panneaux de signalisation à hauteur de 50% et en assurant une 
communication autour du label « Espace sans tabac ». Le Comité de la ligue contre le cancer 
prendra en charge la totalité du coût de fabrication des panneaux et refacturera à la 
commune, dès livraison des panneaux, 50% des charges ainsi engagées. Les parties ont 
convenu d’engager la fabrication de 07 panneaux pour un montant total de 235,62 € TTC, 
soit 117,81 € à la charge du Comité et 117,81 € à la charge de la commune. 
 
Suite à une question de Mme Brigitte SCHMITT demandant s’il est possible de sanctionner le 
non-respect de l’interdiction de fumer aux aires de jeux, il est porté à sa connaissance que :  

→ Les « espaces sans tabac » sont légitimités par arrêté du Maire. De ce fait les 
contrevenants pourront être verbalisés en vertu de l’article R610-5 du Code Pénal 
(amende de 2ème classe) aux aires de jeux sauf pour les « aires collectives de jeux » où 
seuls en seront sanctionnés les abords. 

→ Un affichage complémentaire doit être prévu pour les « aires collectives de jeux » 
(place des fêtes uniquement concerné) pour sanctionner les fumeurs à l’intérieur de la 
structure et non uniquement ses abords en vertu du Code de la Santé Publique 
(contravention de 3ème classe). 

 

 

Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 autorise M. le Maire à signer la convention relative à la mise en place d’espace sans 
tabac sur la commune, 

- dit que les crédits seront inscrits au budget primitif 2022. 
 
POINT N° 11 : RACHAT PAR LA COMMUNE DE LA PARCELLE DU LOT B DU BUTTENHEG DE L’ASSOCIATION « AU FIL DE LA 

VIE » 
(Réf. DE_2022_17) 

 

 

M. René GERBER, 1er Adjoint, explique que l’association « Au Fil de la Vie » est une association 

composée de parents et d’amis de personnes en situation de handicap mental. Créé en 1965, 

elle assure la gestion de 6 établissements médico-sociaux au sein du Pays Thur-Doller. 

En 2010, l’association a fait part de son intérêt de l’achat d’une parcelle au lotissement 

« Buttenheg » afin de réaliser un projet de construction d’une structure destinée aux enfants 

présentant des déficiences intellectuelles ou un polyhandicap.  

Le conseil municipal approuve le 03 février 2011 par délibération le principe de la cession du 

lot B du lotissement « Buttenheg », d’une contenance de 36,17 ares, à l’association « Au Fil de 

la Vie » 

Suite à l’avis du service du Domaine daté du 23 mars 2011 estimant la valeur vénale du terrain 

pour le lot B à 108 000€, soit 2 985,90€ l’are, le 31 mars 2011, une délibération du conseil 

municipal prescrit l’aliénation du lot B et fixe le prix à 4 784€ TTC l’are, majoré de la 

participation pour voirie et réseaux.  
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Le 03 mai 2012 est prise la délibération autorisant la cession à l’association Au Fil de la Vie du 

lot B du lotissement du Buttenheg, d’une contenance 36,17 ares, au prix total de 173 073 € 

TTC. 

Le 04 septembre 2012, l’acte de cession définitif est signé par-devant Me HERTFELDER. 

Or, l’association découvrira plus tard que le terrain est pollué (étude faite en février 2014 par 

le Cabinet Hydro Consult de Horbourg-Wihr et financée par ses soins, fournie à l’appui.) 

Le 20 janvier 2015, après négociations entre la commune et l’association, le conseil municipal 

adopte une délibération actant le principe d’un échange de parcelles : la commune récupère 

le lot B pollué, et cède le lot C, indemne de toute pollution. 

Un nouveau procès-verbal PV d’arpentage est alors établi par ABSIS en vue de l’échange en 

janvier 2017 puis, le 25 janvier 2017, le conseil municipal adopte la délibération entérinant 

l’échange de parcelles. Un projet d’acte d’échange est établi par Me HERTFELDER, notaire. 

Il s’ensuit une longue période de réflexion sur ce projet par l’association. 

À l’issue de négociation portant sur les conditions de rachat, la valeur des terrains, sur les 

modalités financières et, après une nouvelle réunion le 30 novembre 2021, il a été convenu 

que la commune rachète le terrain pollué à prix coutant à l’association. Cette négociation a 

été approuvée par courrier daté du 21 décembre 2021 et confirmé par un courrier daté du 18 

janvier 2022 par l’association. 

 

À une question de M. Jean-Bernard MULLER demandant ce qu’il sera fait en aménagement 

dans le secteur et si une dépollution coûte cher, M. René GERBER lui annonce que 

l’aménagement n’est pas d’actualité car d’autres dépenses sont prioritaires et qu’une 

dépollution est estimée à environ 200 000€. M. Jean-Bernard MULLER ajoute que le terrain est 

déjà viabilisé pour accueillir de futurs aménagements, ce que confirme M. René GERBER. 

Mme Brigitte SCHMITT estime que la commune accorde une faveur à l’association en rachetant 

ce terrain.  

Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 
- donne son accord pour le rachat de la parcelle section 16 n°708 de 36 ares 17 du lot B 

du lotissement « Buttenheg », à l’association « Au Fil de la Vie » pour un montant de 
173 000€ ; 

- autorise M. le Maire ou le 1er adjoint, à finaliser toutes les démarches usuelles pour 
permettre la concrétisation de ce rachat ; 

- désigne Maître Daniel HERTFELDER, notaire à THANN pour formaliser la transaction 
immobilière ;  
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POINT N° 12 : APPROBATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR LA MISE EN PLACE D’UN DEFIBRILLATEUR ET 

LE REMPLACEMENT DE L’AEROTHERME GAZ POUR LE C.C.S.U 
(Réf. DE_2022_18) 

 

M. René GERBER, 1er Adjoint, informe que par courrier des 24 janvier 2022 et 14 janvier 2022, 
le Cercle Culturel et Sportif Union (C.C.S.U) sollicite la commune pour une prise en charge de 
frais portant sur :  
- le remplacement de l’aérotherme gaz (ne fonctionne actuellement plus-estimation de       7 
444.90€ T.T.C);  
- installation d’un défibrillateur semi-automatique (nouvelles exigences de la commission 
sécurité- estimation de 1 713.60€ T.T.C.). 
 
La municipalité réunie en date du 02 février 2022 propose d’allouer une subvention de  
5 000€ à l’association pour les frais occasionnés. 
 
À une question de M. Jean-Bernard FOHR perplexe que l’association ne puisse couvrir ces 
frais, M. René GERBER explique que l’association n’a plus d’activité en raison de la pandémie 
donc plus de rentrée financière. Il rappelle également que cette association est parmi l’une 
des plus ancienne de Vieux-Thann et que ces bénévoles sont présents lors des manifestations 
communales.  
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- autorise le versement d’une subvention de 5 000€ au profit du C.C.S.U ;    
- dit que les crédits seront inscrits au chapitre 204 « subventions d’équipement 

versées » au budget primitif 2022. 
 

 
POINT N° 13 : DEBAT RELATIF A LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE 
(Réf. DE_2022_19) 

 

M. le Maire, explique qu’en application de l’article 4 III de l’ordonnance n°2021-175 du 17 
février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique, les 
assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
organisent un débat portant sur les garanties accordées aux agents en matière de protection 
sociale complémentaire dans un délai d'un an à compter de la publication de la présente 
ordonnance. 
Par la suite, ce débat devra avoir lieu dans un délai de six mois suivant le renouvellement 
général des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics (article 88-4 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984). 
Ce débat a pour objet de présenter les enjeux et le cadre de la protection sociale 
complémentaire, en prenant en compte l’entrée en vigueur progressive de l’ordonnance 
n°2021-175 du 17 février 2021. 
Il informe sur les enjeux, les objectifs, les moyens et la trajectoire 2025-2026. 
Il s’agit d’un débat sans vote. 
Il convient toutefois de noter que des décrets d’application sont attendus et qu’à ce titre 
tous les éléments concernant la réforme ne pas connus. 
 



 CONSEIL MUNICIPAL PV du 23 février 2022 

 

17 
 

1. Les enjeux de la protection sociale complémentaire 

 
La loi n°2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ouvre la 
possibilité aux employeurs publics de participer financièrement aux garanties de protection 
sociale complémentaire souscrites par leurs agents. À ce stade, la participation des 
employeurs à la protection sociale complémentaire est facultative. 
 
La participation financière des employeurs publics à la protection sociale complémentaire doit 
être considérée comme un investissement dans le domaine des ressources humaines, et 
notamment :  

 une amélioration de la performance des agents : certains agents retardent des soins 
importants pour leur santé en l’absence de protection sociale complémentaire. Leur 
santé peut ainsi se dégrader rapidement. L’absentéisme engendrera des coûts 
supérieurs aux aides apportées aux agents pour souscrire à des assurances 
complémentaires. La protection sociale complémentaire permet de faciliter le retour 
en activité de l’agent et limiter les coûts directs (contrats d’assurance statutaire, 
remplacements) et indirects (perte de qualité du service, surcharge de travail pour les 
agents en poste…) ; 

 une source de motivation : le « salaire social », sous forme de diverses actions sociales 
telles que les titres restaurant, et la prise en charge d’une partie des cotisations aux 
contrats d’assurances complémentaires favorisent la reconnaissance des agents, 
permet de les aider dans leur vie privée et de développer un sentiment d’appartenance 
à la collectivité ; 

 un élément favorisant le recrutement : l’employeur territorial ne doit pas être en 
décalage par rapport à ses homologues. Une uniformisation des avantages sociaux 
devient de plus en plus nécessaire pour faciliter les mobilités de personnel entre les 
différentes collectivités et établissements publics ; 

 un outil de dialogue social : la mise en place de dispositifs de protection sociale 
complémentaire est un enjeu de dialogue social. Avec la participation financière des 
employeurs publics, un nouvel espace de discussion s’ouvre avec les organisations 
syndicales, permettant d’enrichir un dialogue social en constante évolution. 

 
La protection sociale complémentaire est une couverture sociale apportée aux agents publics qui 
vient en complément de celle de la sécurité sociale et de celle prévue par le statut de la fonction 
publique.  
Il s’agit d’un mécanisme d’assurance qui permet aux agents de faire face aux conséquences 
financières des risques « santé » et/ou « prévoyance ». 
La protection du risque « santé » : elle concerne le remboursement complémentaire de 
l'assurance maladie de base, des frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un 
accident. 
La protection du risque « prévoyance » : elle concerne la couverture complémentaire des 
conséquences essentiellement pécuniaires liées aux risques incapacité de travail, invalidité, 
inaptitude ou de décès des agents publics. 
 

2. L’état des lieux 

 
Selon une étude réalisée au niveau national en 2020 sur la protection sociale complémentaire 
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auprès de décideurs des collectivités territoriales :  
- 89 % des agents publics déclarent être couverts par une complémentaire « santé » ; 
- 59% des agents affirment disposer d’une couverture pour compenser les risques « 
prévoyance ». 
Parmi les employeurs territoriaux interrogés, 2/3 des collectivités interrogées participent 
financièrement à la complémentaire « santé » (62 % ont choisi la labellisation contre 38 % qui 
ont fait le choix d’une procédure de convention de participation). 
En matière de complémentaire « prévoyance », plus des 3/4 des collectivités interrogées 
participent financièrement. 
 
 
 

Etat des lieux : commune de Vieux-Thann au 01/01/2022 

EFFECTIF ACTUEL DE LA 
COLLECTIVITE/ 

ETABLISSEMENT PUBLIC 

Total 
Titulaires et stagiaires : 30 
Contractuel de droit public : 6 
Contractuel de droit privé : 0 
 

Répartition par filière 
- Administrative : 8 
- Animation : 11 
- Police municipale : 1 
- Technique : 11 
- Médico-sociale : 5 

LE RISQUE SANTÉ 

 
Participation financière de la commune : oui 
Mode de participation retenu : Labellisation  
Modalités de participation actuelles:  
Forfaits annuels par agent :  
- Agent seul : 105 euros 
- Enfant à charge : complément de 35 euros pour le 1er enfant à charge 
et 15 euros par enfant à charge supplémentaire 
 
Nombre d’agents actuellement bénéficiaires: 13  
 

 
 
 
LE RISQUE PREVOYANCE 
 
 
 
 

 
Participation financière de la commune : oui 
Mode de participation retenu : Convention de participation auprès de 
SOFAXIS-CNP Assurance – durée du contrat du 01.01.2019 au 
31.12.2024 
Modalités de participation actuelles:  
Forfait annuel par agent : 140 euros 
 
Nombre d’agents actuellement bénéficiaires: 25 
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3. Le dispositif de participation à compter du 01/01/2022  

 
Dans sa version en vigueur jusqu’au 1er janvier 2022, l’article 22 bis I de la loi n°83-634 du 13 
juillet 1983 dispose que les personnes publiques (collectivités territoriales et leurs 
établissements publics) peuvent contribuer au financement des garanties de protection 
sociale complémentaire auxquelles les agents qu’elles emploient souscrivent.  
Jusqu’à présent facultative, la participation des employeurs publics au financement de la 
protection sociale complémentaire est rendue obligatoire à compter du 1er janvier 2022 à la 
suite de l’entrée en vigueur de l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021. 
Prise en application de la loi n°2019-828 du 6 août 2019, cette ordonnance entrera en vigueur 
progressivement à partir du 1er janvier 2022 et s’appliquera à l’ensemble des employeurs 
publics au plus tard en 2026.  
 
Les modalités de participation financière obligatoire des employeurs territoriaux 
 
Concernant le versant territorial de la fonction publique, l’ordonnance instaure une obligation 
pour les employeurs publics territoriaux de financer : 

 dès le 1er janvier 2026, la couverture du risque « santé » à hauteur d’au moins 50% 
d’un montant de référence fixé par décret en Conseil d’État. En revanche, rien 
n’empêchera un employeur public de participer au-delà de ce montant minimum. La 
seule limite, selon l’article 25 du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la 
participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au 
financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, est que le 
montant de la participation ne peut excéder le montant de la cotisation ou de la prime 
qui serait due en l’absence d’aide.  

 dès le 1er janvier 2025, la couverture du risque « prévoyance » à hauteur d’au moins 
20% d’un montant de référence fixé par décret en Conseil d’État. En revanche, rien 
n’empêchera un employeur public de participer au-delà de ce montant minimum. La 
seule limite, selon l’article 25 du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la 
participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au 
financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, est que le 
montant de la participation ne peut excéder le montant de la cotisation ou de la prime 
qui serait due en l’absence d’aide. 

 
En matière de complémentaire « santé », les garanties de protection sont au minimum celles 
définies au II de l’article L. 911-7 du Code de la sécurité sociale, qui comprennent la prise en 
charge totale ou partielle des dépenses suivantes : 

 la participation de l'assuré aux tarifs servant de base au calcul des prestations des 
organismes de sécurité sociale ; 

 le forfait journalier d’hospitalisation ; 

 les frais exposés, en sus des tarifs de responsabilité, pour les soins dentaires 
prothétiques ou d'orthopédie dentofaciale et pour certains dispositifs médicaux à 
usage individuel admis au remboursement. 
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En matière de complémentaire « prévoyance », les garanties de protection minimales que 
comprennent les contrats portant sur les risques « prévoyance » seront précisées par un 
décret en Conseil d’État. 
 
 Dans la fonction publique territoriale, la participation sociale complémentaire est 
encadrée par deux dispositifs de participation aux contrats des agents publics, à savoir :  

 la labellisation, qui permet à l’employeur de participer au financement de la protection 
sociale complémentaire des agents s’ils ont souscrit un contrat dont le caractère 
solidaire aura été préalablement vérifié au niveau national.  

 la convention de participation, qui se traduit par une mise en concurrence effectuée 
par la collectivité (ou le Centre de Gestion si la collectivité lui a donné mandat) 
permettant de sélectionner une offre répondant aux besoins propres des agents et 
remplissant les conditions de solidarité prévues par la loi. L’offre de l’opérateur 
sélectionné sera proposée à l’adhésion individuelle et facultative des agents de la 
collectivité. 

 
Sont ainsi bénéficiaires de cette participation financière, les fonctionnaires titulaires et 
stagiaires, les agents contractuels. 
 
Le rôle du Centre de Gestion 
 
À compter du 1er janvier 2022, l’article 25-1 de la loi du 26 janvier 1984 reconnait la 
compétence des centres de gestion pour conclure, pour le compte des employeurs territoriaux 
et au titre de la protection sociale complémentaire, des conventions de participation. 
Ces conventions peuvent être conclues à un niveau régional ou interrégional selon les 
modalités inscrites au sein du schéma régional ou interrégional de coordination, de 
mutualisation et de spécialisation.  
 
L’adhésion des collectivités et leurs établissements publics affiliés aux conventions conclues 
par le centre de gestion pour un ou plusieurs risques couverts reste facultative. L’adhésion est 
astreinte à la signature d’un accord entre le centre de gestion et la collectivité ou 
l’établissement. 
L’ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 2022. Toutefois pour les conventions de 

participation qui seront en cours à cette date, les dispositions de l’ordonnance ne seront 

applicables qu’au terme de ces conventions. 

Le Centre de Gestion du Haut-Rhin a mis en place, suite à une procédure de mise en 

concurrence, une convention de participation pour les collectivités qui lui ont donné mandat. 

Cette convention concerne la protection sociale complémentaire « prévoyance ». Elle a pris 

effet au 1er janvier 2019 et arrive à échéance au 31 décembre 2024. En l’état actuel de la 

réglementation, aucune nouvelle collectivité ne peut se rattacher à cette convention de 

participation. 

En 2022, le Centre de Gestion du Haut-Rhin mettra en place une convention de participation 

en protection sociale complémentaire « santé ». 

La convention au niveau départemental permettra entre autres : 

 la mutualisation du risque avec une tarification attractive, une stabilité des tarifs 
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renforcée, une attractivité pour les opérateurs et une représentativité affirmée face 
aux opérateurs ; 

 des conditions négociées, avec une proposition de contrats clé en main qui répondent 
aux critères de responsabilité et de solidarité adaptés aux besoins des agents ; 

 une sécurité juridique avec des procédures maitrisées. 
 

Quand bien même la participation financière des employeurs publics devient obligatoire à 

compter du 1er janvier 2025 (prévoyance) et du 1er janvier 2026 (santé), les agents seront, 

en principe, libres d’adhérer individuellement à un contrat de protection sociale 

complémentaire, sauf si un accord collectif prévoit la souscription obligatoire. 

 

4. Orientation de la collectivité en matière de protection sociale complémentaire d’ici 

2025 - 2026 

 
L’assemblée délibérante doit discuter sur les éléments à maintenir ou à mettre en place en 
matière de protection sociale complémentaire pour les différents risques pour les années 
2022 à 2026 : 
 
Pour le risque santé 
 

 Maintien des conditions de participation actuelles : participation financière à un 
contrat labellisé dans la limite de la cotisation effectivement payée par chaque agent 
et à hauteur de : 
Forfaits annuels par agent :  

* Agent seul : 105 euros 
*  Enfant à charge : complément de 35 euros pour le 1er enfant à charge et 15 

euros par enfant à charge supplémentaire 

 Réexaminer régulièrement les conditions de la participation ; 

 Participer à la consultation relative à la convention de participation mise en place par 
le Centre de Gestion pour les collectivités du département ; 

 D’examiner l’adhésion à la convention de participation en fonction des résultats 
obtenus. 
 

Pour le risque prévoyance  
 

 Maintien des conditions de participation actuelles : participation financière à une 
convention de participation à hauteur d’un forfait annuel de 140 euros par agent et 
dans la limite de la cotisation ; 

 Réexaminer régulièrement les conditions de la participation ; 

 Au terme de la convention de participation actuelle, participer à la nouvelle 
consultation mise en place par le Centre de Gestion pour les collectivités du 
département ; 

 
Aucun élu ne souhaitant s'exprimer, M. le Maire clôt le débat. 
 
POINT N°14 : DECISIONS 
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Le Conseil municipal prend acte des décisions suivantes prises par Monsieur le Maire, dans le 
cadre des délégations données par délibérations du Conseil municipal en date du 10 juin 2020, 
aux termes des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 
 

 Décision n° 03/2022 portant attribution du marché de « Coordination Sécurité 
Protection de la Santé des travaux d’amélioration fonctionnelles et énergétique de 
l’école maternelle des Coccinelles » à BUREAU ALPES CONTROLES, pour un montant 
de 1 980.00 euros hors taxes, soit 2 376.00 euros TTC. 

 Décision n°04/2022 portant attribution du marché « Contrôle Techniques des travaux 
d’amélioration fonctionnelle et énergétique de l’école maternelle des Coccinelles » à 
SARL LABEAUNE JMC, pour un montant de 88 397.91 euros hors taxes, soit 106 077.49 
euros TTC. 

 Décision n°05/2022 portant attribution du marché de « Mise en place d’une 
ventilation à l’école Jacques Prévert » à BUREAU ALPES CONTROLES, pour un montant 
de 4 8500.00 euros hors taxes, soit 5 820.00 euros TTC. 

 
 
INFORMATIONS DIVERSES  

 
→ Mme Brigitte SCHMITT annonce à propos de l’implantation de la société CMI Europe 

Environnement, que le Pays Thur Doller n’a pas la légitimité à se prononcer. Elle 
ajoute qu’elle n’a pu se rapprocher du rapporteur public pour obtenir des 
informations suite à son intervention du 26.01.2022 en Conseil Municipal. Elle 
regrette l’implantation de cette entreprise sur le territoire. 

→ M. Maurice BEHRA déclare qu’il a été interpellé sur l’extinction de l’éclairage public 
parfois par des avis positifs parfois par des réfractaires. L’argument principal des 
récalcitrants est que l’extinction de l’éclairage public est une fausse économie en 
raison des horaires de programmation. À une intervention de M. Jean-Bernard 
MULLER s’interrogeant sur des systèmes de programmation qu’il estime vieillissante, 
Mme Suzanne BARZAGLI explique que la Communauté de Communes intervenait pour 
moderniser le système dans les communes membres au fur et à mesure des années. 
Elle ajoute également que le prix des fluides augmentant considérablement, une 
simulation sera présentée aux conseillers afin d’établir les économies réalisées par 
l’extinction de l’éclairage public. L’augmentation des fluides est une source 
d’inquiétude budgétaire : certaines communes ne chauffent plus leurs bâtiments 
publics car leur budget partirait en intégralité dans le paiement des factures 
d’électricité et de gaz. 
M. Rodolphe KIRSCH ajoute que cette initiative n’a pas pour seul but de réaliser des 
économies financières mais aussi d’avoir un impact environnemental. La pollution 
lumineuse est un véritable fléau pour la faune. 
À la demande des conseillers municipaux seules ne sont pas éteintes les rues 
suivantes :  

- RD1066, une partie de la rue du 1er RTA et rue de Champagne dépendantes du même 
boitier.  
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Mme Brigitte SCHMITT alerte sur un secteur dont l’extinction ne semble pas faite au 
niveau de la Mairie (Clipso, parvis Mairie et parvis de l’église St Dominique). 

 
À une question de Mme Amélie BARRET demandant si la route de Roderen fait partie des 
secteurs non éteints, il lui est annoncé que cette rue dépend d’un boitier de la ville de 
THANN.  

 
→ Election présidentielle : le Maire invite les conseillers municipaux à s’inscrire par 

tranche horaire de deux heures les 10 et 24 avril 2022. Un doodle leur sera adressé 

afin de procéder à leurs inscriptions. Il informe les conseillers municipaux que les 

bâtiments qui accueilleront les élections seront : la mairie et la salle polyvalente. À 

une intervention de M. Jean-Bernard MULLER, estimant que les élections au sein de la 

salle polyvalente devraient se pérenniser, le Maire lui annonce y réfléchir. 

 

Plus personne ne demandant la parole et l’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire remercie 

les participants et lève la séance publique à 20 heures 15 minutes. 

******************** 


